
Décharge de Responsabilité 

 
Je soussigné(e) :      demeurant au :  

Responsable légal du participant mineur : 

 dégage l’association les Tisserins du Sanctuaire ainsi que les bénévoles organisant le 
Grandeur Nature « Chroniques de Volsung » dans le cadre associatif, de toute responsabilité en 
cas d’accident et de ses conséquences pouvant survenir dans le cadre de ces activités.  
 
Je m’engage aussi à être assuré à titre personnel en Responsabilité Civile et Accident pour 
l’ensemble des risques liés à ma participation ou à celle de mon enfant. 
 
Je sais en conséquence que les organisateurs refuseront toute participation au Grandeur Nature 
« Chroniques de Volsung » ayant lieu du 30 juillet au 2 Aôut 2026 à Fay-sur-Lignon si je n’ai 
pas rendu et signé ce document*. 
La présente décharge restera valable tant que je serai présent durant la totalité de l’évènement. 
 
Fait à                       le                             

Signature du Participant :  

Signature du Responsable légal : 
 
 

Les Tisserins du Sanctuaire 

*Chacun est totalement libre de participer ou non. Le participant est conscient que lui seul est responsable de 
son engagement et accepte donc d’en assumer entièrement les conséquences.


